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ARTICLE 33 
(Art. L. 314–3–3 du code de l’action sociale et des familles) 

Dans le premier alinéa de cet article, substituer à la référence : 

« L. 314–4–1 », 

la référence : 

« L. 314–3–2 ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement rédactionnel vise à réparer une erreur matérielle présente dans le texte du 
projet de loi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


